
La réforme du lycée



La grille horaire de la nouvelle classe de seconde

Enseignements obligatoires Horaires 
élève

Français 4h

Histoire-géographie 3h

Langue vivante 1
Langue vivante 2

5h30

Mathématiques 4h

Physique-chimie 3h

Sciences de la vie et de la Terre (SVT) 1h30

Éducation physique et sportive 2h

Éducation civique, juridique et sociale (0h30)

Accompagnement personnalisé 2h

Enseignements d'exploration 2 x 1h30

Horaire total élève 28h30



�Enseignements d’Exploration

- M.P.S.

- Littérature et Société

- SES

- EPS

- Arts Visuels

- Arts du spectacle

- Latin



SERIE LITTERAIRE SERIE ECONOMIQUE SERIE SCIENTIFIQUE
Première L Première ES Première S

Enseignements communs aux 3 
séries
• Français : 4 h
• Histoire-Géographie : 4 h
• Langues vivantes : 4 h 30
• E.P.S. : 2 h
• E.C.J.S. : 0 h 30
• T.P.E. : 1 h 00
• Accompagnement Personnalisé : 2 h
• Heure de vie de classe : 10 h 
annuelles
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Les enseignements spécifiques obligatoires
-Littérature française : 2 h
-Littérature étrangère : 2 h
-Sciences : 1 h 30
+ Un enseignement obligatoire au 
choix parmi :
-Arts : 5 h
-Latin ou grec : 3 h
-L.V. approfondie : 3 h
-Maths : 3 h

-S.E.S. : 5 h
-Mathématiques : 3 h
-Sciences : 1 h 30

-Mathématiques : 4 h
-Physique – Chimie : 3 h
-S.V.T. : 3 h

Pour toutes les séries : enseignements facultatifs (2 au plus) parmi :
• Arts
• Latin
• Grec
En plus, possibilité d’enseignement d’EPS de complément en fonction de la compatibilité d’emploi du temps avec le 
Théâtre ou les Arts Plastiques



Deux Types d’APe
� APe scolaire :

niveau 2de : le jeudi de 14 h à 16 h (suivi par les enseignements d’exploration)

�

- Orientation
- Découverte filières générales + filières technologiques et professionnelles
- Aide Soutien Approfondissement Lettres, Langues, Sciences
- Méthodologie

� niveau 1ère : le lundi de 15 h à 17 h

�

- Orientation post-bac
- Aide Soutien Approfondissement Lettres, Sciences, Langues
- Méthodologie

� APe atelier : en barrettes pour 2de et 1ère le mardi de 16 h à 18 h

- Atelier Sciences
- Atelier MUN 
- Atelier événementiel (en lien avec l’atelier MUN)
- Atelier développement durable ( label lycée éco responsable )
- Atelier sécurité et secourisme ( possibilité de validation PSC1 pour 40 élèves)
- Atelier Monitorat-Tutorat encadré
- Atelier Presse 
- Atelier initiation philo 
- Atelier société et faits religieux 





Déroulement : année 2011 - 2012

Présentation :
Semaine 36 : Concertation pour finaliser l’organisation des APe
Semaine 37 : semaine banalisée pour :

- Evaluation diagnostique français/maths/raisonnement abstrait
- Présentation des ateliers 2de et 1ère
- Présentation des enseignements d’exploration pour les 2de
- Répartition des élèves dans les différents groupes et ateliers

� Période 1 : semaine 38 à 42 (Semaine 43 : vacances de Toussaint)
Semaine 44 : concertation

� Période 2 : semaine 45 à 49
Semaine 50 : concertation(semaines 51 et 52 : vacances Noël)

� Période 3 : semaine 01 à 04
Semaine 05 : semaine orientation 2de
Semaine 06 : concertation (semaines 07 et 08 : vacances)

� Période 4 : semaine 09 à 14 (semaines 15 et 16 : vacances)
� Période 5 : semaine 17 à 22

Semaine 23 : concertation + bilan de l’année



Organisation élèves : année 2011 - 2012

1) Tous les élèves doivent suivre 2 heures d’Ape / semaine ou 
Annualisation 72h

2) Soutien/approfondissement Lettres et/ou sciences : 
volontariat ou à la demande des enseignants de la classe

3) Période 1 : méthodologie transdisciplinaire (obligatoire 
pour tous les élèves)

4) Les ateliers du mardi 2de et 1ère sont au choix des élèves 
en fonction des effectifs fixés par les enseignants de 
l’atelier concerné

5) Pas de changement de groupe sur la même période

6) Les ateliers fonctionnent en semestre :
� Du 05 septembre au 15 janvier
� Du 16 janvier au 1er juin


